
 

Syndicat mixte SCoT de Gascogne - Comité Syndical du 20 décembre 2023 - 2023_C28| 1 / 3 

 
 

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 
N°2023_C28 

Séance du 20 décembre 2023 

 
En vertu de l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales, le quorum n’ayant 
pas été atteint lors de la séance du 7 décembre 2023, le Comité Syndical a été à nouveau convoqué 
le 8 décembre 2023 et peut délibérer valablement sans condition de quorum. 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt décembre, à 
18h00, le Comité Syndical, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au Syndicat mixte, 11 rue 
Marcel Luquet à AUCH sous la présidence de 
Madame Bénédicte MELLO , 1ère vice-présidente. 

 
Présents : ARIÈS Gérard, BALAS Max, BET Patrick, 
BRET Philippe, CAVALIÈRE Andrew, FALCETO 
Christian, LARRIEU Muriel, LEFEBVRE Hervé, 
LONGO Gaëtan, MELLO Bénédicte, RIVIÈRE 
François, SCUDELLARO Alain. 
 
Procuration : Gérard ARIÈS pour Franck 
VILLENEUVE. 
 
 

 
A été nommée secrétaire de séance : M. Gaëtan 
LONGO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 

Date de la convocation 
8 décembre 2023 

Nombre de délégués 27 

Nombre de présents 12 

Nombre de procurations 1 

Vote : 

- POUR 

- CONTRE 

- ABSTENTION 

 

13 

0 

0 
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Nature de l’acte : 4.1 
 

MISE EN PLACE DU REGLEMENT INTÉRIEUR APPLICABLE AUX AGENTS DU SYNDICAT 
MIXTE DU SCoT DE GASCOGNE 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-013 portant publication du périmètre du Schéma de Cohérence 
Territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 juin 2015 portant création du Syndicat Mixte « SCoT de Gascogne », 

Vu l’arrêté préfectoral n° 32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat Mixte du SCOT de Gascogne, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 

Vu le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels des fonctionnaires 
territoriaux  

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article 
88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps 
de travail dans la Fonction Publique de l’Etat et dans la magistrature 

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale 

Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires 

Vu le décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 
Fonction Publique Territoriale  

Vu l’avis favorable à l’unanimité des membres présents du collège des représentants des collectivités et 
l’avis défavorable à l’unanimité des membres présents du collège des représentants du personnel, du 
Comité Social Territorial en date du 30 novembre 2023, 

 

Il n’est pas obligatoire de mettre en place un règlement intérieur dans les collectivités territoriales 
et leurs établissements sauf pour les services soumis aux règles du droit du travail qui doivent 
alors respecter les dispositions des articles L.1321-1 et suivants du Code du travail. 
Le règlement intérieur ne peut contenir : 

- Des dispositions contraires aux lois et règlements ; 
- Des dispositions apportant aux droits des personnes et aux libertés individuelles et 

collectives des restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à 
accomplir ni proportionnées au but recherché. 

Le règlement intérieur général est un outil de communication interne : 
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- Il doit faire l’objet d’une démarche participative d’élaboration afin d’être compris, accepté 
et respecté par tous les agents, 

- Il facilite l’intégration de nouveaux agents. 
- Il favorise le positionnement de chacun sur son poste de travail, et vis-à-vis de ses 

collègues. 
Il est validé en deux étapes : 

- Le Comité social territorial compétent doit obligatoirement être consulté sur le projet de 
règlement intérieur de la collectivité. L’avis émis par ce comité ne lie cependant pas 
l’autorité territoriale. 

- Il est adopté par délibération de l’assemblée délibérante de la collectivité ou 
l’établissement 

Dès l’entrée en vigueur du règlement intérieur, chaque agent de la collectivité s’en voit remettre 
un exemplaire papier et/ou numérique. Il est affiché sur les panneaux d’affichage dédiés et/ou 
accessible sur le réseau informatique de la collectivité ou l’établissement. 
Le règlement intérieur général sera modifié pour suivre l’évolution de la réglementation et les 
nécessités du service en respectant les mêmes règles de consultation (du comité technique 
paritaire et de l’assemblée délibérante) et formalités internes (ex : groupe de travail) sollicitées 
pour son élaboration. 
 

Il est proposé au Comité Syndical : 

- De valider le règlement intérieur organisant le travail des agents du Syndicat mixte du 
SCoT de Gascogne annexé à la délibération. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours et mois et an susdits, 

     Au registre sont les signatures, 
 

      La 1ère Vice-Présidente, 

      Mme Bénédicte MELLO  

    
   

 

 

 

 

 
Transmis à la Préfecture le : 21 décembre 2023 
Affiché le : 21 décembre 2023 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de 
Pau dans un délai de 2 mois à compter de sa notification et/ou de sa publication. 
Le Tribunal administratif pourra être saisi par courrier (50 Cours Lyautey – CS 50543 - 64010 PAU CEDEX) ou par 
voie dématérialisée via l’adresse internet suivante : www.telerecours.fr 


